
GERANCE :
^<\A^A7kA^u^A^u^AAA<^AA^>A<^A<^AA<«x^A-^.

NOM /PRENOM / ADRESSE / TEL du responsable
Merci de retourner te formulaire rempli à la
commune d'ici au 31. 05.2026 u plus tard

Dénombrement des logements vacants et des locaux
industriels et commerciaux vacants au 19r juin \ 12026

2. Enswnbl9d9sl ements vacants voir la notion de l ement vacant au verso

Logements comprenant... pièces t1) Total
Logements vacants

A louer P)

1ou11f2 20U21'2 3 ou 31" 4ou41B 5ou51'2 6 ou+2

A vendre <2)

Maisons individuelles 0)

Autres logements

Maisons individuelles <3l

Autres logements

Ensemble des logements vacants

1.1 Parmi te total de emente vacante c/'dessus :

Combien de logements sont-ils situés dans des bâtiments
récents (construits depuis le 1er juin 2023)?

2. Locaux industriels et commerciaux vacants voir la notion de tocat industriel et commercial vacant au vers)

Bureau, cabhwt Magasin, local ^^ , ^.,^ Dépôt, entrepôt,
médicd de vente Atelier, usine r hangar"Locaux

vacants

A louer (2)

A vendre (21

Total

Remarque :

Nbre m2 e» Nbre

Atelier, usine "st"'^',WJIWl' AutosW Total

m2 (5) Nbre m2® Nbre m2(S) Nbre m2(5> Nbre mz<5)

l) N« sont pas consfdérés comms (tes pScss Sh^tSaVw les cui'sinw, te seflte (te lïsm, fes itouctes, (as toffaffes, tes rtdi/iifs, fss comfcis et les wêrandss, m tes pftes d'teWafcn

2) Lss Sagemenls et tes locaux qui sont proposés aussi élan à la rente qu'à la hcaSon sont à imliquw uw seule fois sous la nfmque <r /1 touw *.
3) Uns maison individuelle esi un bSVment indépentlant destiné exchshvment à fhsbitaVon et ne comportanl qu'un logemenf. Les maisons indi'wdueftes qui cacnprennert un storib

indlêpOTdsnf suit à onsaiéw comme des bSlimenis & plusieiss togsroenfs. Dam tes niafsons jumelées, en g>oij|p® ou en rangée, chaqw part» ife iarownf syanf son pnspre accès

4) Parwwnpls : whurant, Mtel, etc., ainsi que des locaux polyvalents ou (tes locaux dont f uBisaSon n'estpas encow défînte
5) InsSiquer la surface à venilre ou à kwr sans tes empfscemenis eitémtii-s tels qus fes plaws fie stefibnffe/nent (es (snasses, ete.



DéHnltion du logement

Par logement, on entend un ensemble de pièos ft>rmant une unité
construite, dotée d'un accès autonome vers l'extérieur ou vers
l'intérieur du bâtiment (cage d'escalier). Au sens de la statistique, un
logement dispose d'une cuisine ou d'une cuisinette. Une maison
indivkiuelle ne comporte qu'un logement. Les maisons individuelles
comprenant des logements indépendants sont à consklérer comme
des bâtiments à plusieurs logements. Les mansardes, tes chambres
séparées non dotées d'une cuisine ou cuisinette et les habitations
provisoires dans des baraques ne sont pas à considérer comme des
logements,
Définition de la pièce

Sont considérées comme des pièces : les locaux tels que les salles de
séjour, tes chambres à coucher, les chambres d'enfants, etc. formant
te logement. Ne sont pas comptés comme des plèos d'habitation : les
cuisines, les salles de bains, les douches, les toilettes, les réduits, les
corrklore, les demi-pièces, les vérandas, ainsi que toute pièce
d'habitafon supplémentaire sihiée en dehors du logement.

Logements vacants à dénombrer
Les logements meublés ou non meublés et les maisms individuelles
(y compris les résidences de vacances et les rêsidenos secondaires)
qui remplissent les conditions suivantes le jour de référence (le 1ef
juin):

- ils sont habitables mais inoccupés,
- ils sont destinés à la tocab'on durable (au moins trois mois) ou à

la vente.

Logements vacants à ne pas dénombrer
Les logements et maisons individuelles inoccupés qui remplissent
l'une des conditions suivantes le jour de référence (le 1« juin):

- ils sont déjà loués ou vendus (le contrat de location ou de vente
a été signé),

- ils ne sont destaiés ni à la location ni à la vente (leurs
propriétaires les destinent à leur propres besoins, ils font l'objet
d'une procédure de succession,

- ils servent de résidences secondaires à usage propre,
d'appartements indépendants à usage propre dans une mason
individuelle, etc. ),

- ils ne sont pas destinés à l'habtetion (logements utilisés comme
bureau, cabinet médical, etc. ),
ils se trouvent dans des bâtiments à démolir ou à transformer ou
sont des logements d'urgence dans des baraques,

- leur aménagement n'est pas terminé (nouveaux togements) et ils
ne sont donc pas encore prêts à être occupés,

- Ils sont réservés à un cercle limité de personnes (logements de
service, logements pour ecclésiastiques, logements pour
étudiants, etc.),

- Ils sont fermés sur ordre des services d'urbanisme ou d'hygiène
ou par suite d'une dédsion judidaire,

- ils forment une unité spatiale comprenant des tocaux industriels
ou commerciaux,

- ils sont normalement loués pendant moins de trois mois
(résidenos secondaires ou logements de vacanos, logements
meublés, etc. ) et comprennent généralement des services tels
que le nettoyage, etc.

Définition des locaux industriels et commerciaux vacants

On entend par local industriel et commercial vacant, tout local
industriel et commercial qui:

est utilisable au 1W juin, même si l'affectation de la surface totale
n'est pas encore définie ;
est destiné à la location durable (trois mois au moins) ou à la
vente

Ne sont pas recensés;
les locaux industriels et commerciaux loués ou vendus au 1"
juin, mais inoccupés à cette date ;
les locaux industriels et commerciaux destinés à la démolition
ou à des travaux de transformation ;
les locaux industriels et commerciaux fermés sur ordre des
services d'urbanisme ou d'hygiène.

Base légale
Le dénombrement des logements vacants a pour base légale l'ordonnance concernant l'exécution des relevés statistiques
fédéraux du 30 juin 1993. Le dénombrement des locaux industriels et commerciaux vacants a pour bases légales l'article 9
alinéa 1 de la loi sur la statistique cantonale du 15 septembre 1999, ainsi que la fiche n°1 de l'annexe du Règlement
d'application de la loi statistique,

Retour du questionnaire
Merci de retourner le questtohnaire à

Municipalité d'Yvonand
Contrôle des habitants

Avenue du Temple 8
CP 1409

1462Yvonand

valerie.cornu@yvonand.ch


